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Annexe 2 à l’arrêté du Gouvernement wallon du 6 décembre 2012 portant exécution de l’article 3, § 4,
du décret du 19 mars 2009 relatif à la conservation du domaine public régional routier et des voies hydrauliques
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V� ���� être annexé à l’arrêté du Gouvernement wallon du 21 décembre 2017 modifiant l’arrêté du Gouvernement
wallon du 6 décembre 2012 portant exécution de l’article 3, § 4, du décret du 19 mars 2009 relatif à la conservation du
domaine public régional routier et des voies hydrauliques.

Namur, le 21 décembre 2017.

Pour le Gouvernement :

Le Ministre-Président,

W. BORSUS

Le Ministre de l’Environnement, de la Transition écologique, de l’Aménagement du Territoire,
des Travaux publics, de la Mobilité, des Transports, du Bien-être animal et des Zonings,

C. DI ANTONIO
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